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PROPRIÉTÉS
BIO100 est certifié selon l’ECOLABEL EUROPEEN, une référence en 
matière de respect de l’environnement. L’ECOLABEL EUROPEEN 
garantit une sécurité pour les utilisateurs, l’environnement et la santé.

BIO100 nettoie et détartre tous types de sanitaires : baignoires, 
lavabos, robinetteries, carrelages.

Le pulvérisateur créé une mousse qui permet une meilleure adhérence 
sur les surfaces et donc un meilleur détartrage. Elle dissout rapidement 
et facilement le calcaire et les traces de savon.

BIO100 est à base d’ingrédients d’origine naturelle respectant les 
critères de biodégradabilité de la Commission Européenne pour les 
produits écologiques.

MODE D’EMPLOI
BIO100 est prêt à l’emploi.
- Pulvériser le produit sur les surfaces,
- Laisser agir 10 minutes,
- Frotter à l’aide d’une éponge,
- Rincer à l’eau claire.

Appliquer le dosage le plus juste, à la température minimale recommandée (ambiante), afin de baisser autant
que possible la consommation d’énergie et d’eau et de réduire la pollution de l’eau.
Le produit n’est pas destiné à un nettoyage industriel.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
Aspect : Liquide visqueux vert
pH : 2.5
Densité : 1.02 +/- 0.02g/cm3

Stockage : Pour une conservation optimale jusqu’à la DLUO, conserver le produit à l’abri de la chaleur, de la 
lumière et du gel.
Contient parmi d’autres composants (règlement (CE N°648/2004)) : Moins de 5% : agents de surface 
anioniques. Parfum.

CONDITIONNEMENT
Bidon de 5 L - Unité

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
Produit strictement professionnel et tenir hors de portée des enfants.
Formule déposée au centre antipoison de Nancy (N°1801) : + 33 (0)3 83 22 50 50.
N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33 (0)1 45 42 59 59.
Fiche de données de sécurité disponible sur le site : www.cleanplanet.ch
Pour le bidon de 5L : pour une question de sécurité, ne pas réutiliser l’emballage vide.
Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet.
Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité.
Produit conforme à la législation relative aux procédés et aux produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en
contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux (décret 73138 du 12.02.1973 modifié le
19.12.2013). Performance testée uniquement sur les éviers et lavabos.
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